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La question de Coree (A/2431, A/L.l5l/Rev.l, 
A/L.l52, A/L.l53, A/L.l54/Rev.l, AjC.l/ 
L.48) (suite) 

[Point 16 *] 
1. M. MARTIN (Canada) constate que, les hostilites 
ayant cesse en Coree, on s'accorde a ~stimer que 1' ('>.s-
semblee generale ne doit pas, a la repnse de sa sesswn, 
s'occuper des questions de fond et que l'examen ~~ ces 
dernieres doit etre reserve a la conference pohttque. 
L' Assemblee a pour tache actuelle de prendre les dispo-
sitions les plus pratiques pour Ia reunion de Ia Confe-
rence et de creer le climat le plus propice aux negocia-
tions qui vont s'ouvrir. 
2. M. Martin tient a rendre hommage aux combat-
tants de nombreux pays qui sont morts pour Ia liberte. 
Le peuple careen et les Nations Unies doivent notam-
ment beaucoup aux Etats-Unis dont les forces armees 
ont, avec celles de Ia Coree du Sud, supporte Ia plus 
grande partie du poids de la lutte. 
3. L'agression a ete repoussee et tout ce que les 
Nations Unies avaient entrepris de realiser par les 
armes a ete accompli. Cependant, l'~uvre des Nations 
Unies restera incomplete tant qu'elles n'auront pas fait 
de la Coree, par des moyens pacifiques, un pays inde-
pendant, unifie et democratique. La Convet;tion d'ar-
mistice ( A/2431) n' est cependant pas un mstrum,e~t 
conditionnel. La periode actuelle n'est pas un rep1t 
dans les hostilites mais un intervalle necessaire entre 
Ia signature de !'armistice et l'ouverture de Ia confe-
rence politique. 
4. Pour ce qui est de Ia composition de cette confe-
rence, le representant du Canada pense, comrr:e 
M. Schumann ( 613eme seance), que l'on ne devra1t 
pas donner du par~gr~phe 60 d~ ~a Conventi?~ d'~r­
mistice une interpretatiOn trap btterale. Sa delegatwn 
partage egalement Ia manier~ d~ v:oir d~ l'ar?i~al Joy 
qui a declare au cours des negocmtwns d arm1st1ce que 
le Commandement unifie adresserait Ia recommanda-
tion contenue au paragraphe 60 a !'Organisation des 
Nations Unies ainsi qu'a Ia Republique de Coree. 

* Numero affecte a la question dans l'ordre du jour de 
I' Assemblee general e. 

L'Organisation des Nations Unies constitue par conse-
quent l'une des parties au conflit. Pour ce qui est des 
pays qui doivent participer a la conference, le projet 
de resolution dont le Canada est I'un des auteurs 
( A/L.151 /Rev .1) prec1se que tout Membre des 
Nations Unies dont les forces armees ont servi sous le 
Commandement unifie en Coree a acquis le droit de 
prendre place a la table de la conference si son gouver-
nement entend exercer ce droit. 

5. La delegation canadienne cherche a faire en sorte 
que les pays qui devraient prendre part a Ia conference 
pour qu'elle ait les meilleures chances de reussir y 
soient representes. Elle n'attache pas une grande im-
portance a Ia question de savoir si Ia conference sera du 
type "table ronde" ou si elle mettra face a face les deux 
camps antagonistes; ce qui compte, c'est d'amener 
ceux qui y doivent prendre part a s'asseoir a une table. 
La composition de la conference est d'autant plus 
importante qu'il se presente aujourd'hui une occasion 
unique non seulement de regler une question qui, 
depuis trois ans, menace de provoquer une conflagra-
tion mondiale, mais aussi de reduire, grace a ce regle-
ment, le dangereux etat de tension qui regne en Asie 
et dans d'autres regions du monde. II est evident que 
l'URSS devrait participer a la conference. Ce serait 
manquer totalement de realisme que de tenir une telle 
conference sans que l'Union sovietique puisse y assu-· 
mer sa pleine part de la responsabilite du retablisse-· 
ment et du maintien de la paix. 

6. Le Gouvernement canadien est persuade que 
l'Inde, etant donne son importance croissante dans les 
affaires d'Asie et le role de premier plan qu'elle a joue, 
a Ia fois au sein et hors de !'Organisation des Nations 
Unies, par ses efforts de conciliation, est en droit de 
prendre part a Ia conference politique. L'Inde a fait 
savoir par M. Nehru qu'elle ne desire prendre part a. 
Ia conference que si les principales parties interessees 
souhaitent son concours et que s'il apparait qu'elle peut 
jouer un role utile clans !'interet de Ia paix. M. l\iartin 
espere ardemment que l'on ne fera obstacle a Ia parti-
cipation d'aucun Etat dont Ia presence est indispensable 
pour le succes de Ia conference. La delegation cana-
dienne votera pour Ia participation de l'Inde. 
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7. Les termes du projet de resolution (A/L.151/ 
Rev.1) prott~gent suffisamment les droits et la liberte 
d'action de tous les gouvernements qui participeront a 
Ia conference, puisque chacun de ces gouvernements ne 
sera lie que par les decisions ou les accords qu'il aura 
approuves. Cette disposition garantira a tous les parti-
cipants le respect de leurs droits et inten~ts et empe-
chera que la conference se heurte a des difficultes de 
procedure en ce qui concerne les decisions; les partici-
pants pourront donner ou refuser leur accord. Ainsi, 
une protection entiere sera assuree non seulement au 
Gouvernement de la Republique de Coree, mais aussi 
a !'autre partie. II est comprehensible que les commu-
nistes chinois et Ies Coreens du Nord puissent eprouver 
certaines inquietudes a l'iclee de prendre part a une 
conference m1 leur partie risque d'avoir une represen-
tation moins nombreuse que celle des Nations Unies. 
Mais, si ces craintes existent, les termes de l'alinea a 
du paragraphe 5 clu projet de resolution des quinze 
Puissances doivent Ies dissiper. 
8. A propos clu projet de resolution de l'URSS 
( A/C.1 jL.48), M. Martin fait observer que l'accorcl 
est deja realise en ce qui concerne sept des partici-
pants a Ia conference: ce sont les Etats-Unis d'Ameri-
que, Ie Royaume-Uni, Ia France, l'T.:nion des Republi-
ques socialistes sovietiques, la Chine communiste, la 
Coree clu Nord et Ia Coree du Sud. C'est deja la un 
pas dans Ia bonne direction. M. Martin espere que tous 
les Etats interesses au premier chef pourront s'enten-
dre pour que l'Inde participe a Ia conference avec les 
pays clesireux cl'y participer parmi les seize autres 
pays, non mentionnes clans le projet de resolution de 
!'Union sovietique, qui ont detache des forces armees 
aupres du Commanclement unifie. 
9. Le representant du Canada trouve cependant, en 
ce qui Ie concerne, deux objections importantes au pro-
jet de resolution de !'Union sovietique. La premiere est 
que le clispositif de ce projet semble, clans sa derniere 
phrase, exclure Ia Republique de Coree du nombre des 
pays dont l'assentiment sera requis pour que les deci-
sions de la conference soient considerees comme adop-
tees. Etant donne que Ia conference doit discuter des 
questions relatives a Ia Coree, il est indispensable que 
les droits de Ia Republique de Coree soient sauvegar-
cles. La cleuxieme objection est que le projet de resolu-
tion de !'Union sovietique ne fait pas figurer le Canada 
parmi les participants a la conference. Or, Ie Canada, 
par le role qu'il a joue du point de vue tant militaire 
que financier en Coree, est certainement en droit de 
prendre part a Ia conference. 
10. En terminant, M. Martin constate que les forces 
des Nations Unies ont mene a bonne fin, par Ies armes, 
Ia mission qui leur avait ete confiee. C'est !a premiere 
fois qu'une organisation internationale a applique, par 
une operation de grande envergure, le principe de !a 
securite collective et l'entreprise a ete couronnee de 
succes. 
11. M. VYCHINSKY (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) cons tate que divers represen-
tants ont souligne !'importance historique que revet Ia 
conclusion de Ia Convention cl'armistice en Coree. Dans 
un discours qu'il a prononce recemment devant le 
Presidium clu Soviet supreme de !'Union des Repu-
bliques socialistes sovietiques, M. Malenkov, President 
clu Conseil des ministres de l'URSS, a salue clans Ia 
signature de !'armistice le couronnement de la lutte 
pour Ia paix. 

12. L'histoire de la Coree depuis juin 1950 est tres 
instructive. Elle prouve que les clesseins des agresseurs 
ont ete dejoues et qu'un peuple qui combat pour sa 
liberte et son inclependance est invincible. U ne grande 
part du merite revient egalement aux Volontaires clu 
peuple chinois qui se sont portes a l'aide de leurs freres 
coreens. II n'est toutei'ois pas utile pour le moment de 
revenir sur l'histoire de Ia guerre de Coree puisque 
!'Organisation des Nations Unies cloit s'attaquer au 
probleme qui se pose maintenant a elle et qui presente 
une importance pratique considerable. 
13. Cependant, avanl: de poursuivre, M. Vychinsky 
voudrait rappeler le~; nombreux efforts tentes par 
l'URSS en vue de mettre fin au conflit de Coree. II 
mentionne la reponse envoyee par le g{neralissime 
Staline a M. Nehru en juillet 1950 et les diverses 
propositions presentees par !'Union sovietique, Ia 
Pologne et les autres nations amies de Ia paix au cours 
de Ia cinquieme session orclinaire de 1' Assemblee gene-
rate. Par Ia suite, en juin 1951, puis a la sixieme 
session orclinaire !'Union sovietique a soumis des 
propositions tenclant .i un reglement pacifique de la 
question coreenne. Plus recemment, a Ia septieme 
session ordinaire en 1952, elle a appuye la proposition 
de la Pologne ( A/2229) qui visait a amener !'arret 
des hostilites et l'ouverture de negociations entre les 
belligerants en vue d'aboutir a !'evacuation du territoire 
coreen par toutes les forces armees etrange:res, y com-
pris Ies detachements de volontaires chinois. La propo-
sition de la Pologne tendait egalement a assurer le 
reglement pacifique de la question coreenne par une 
unification de la CorE:e realisee par les Coreens eux-
memes sous la surveillance d'une commission compre-
nant des representants des parties directement inte-
ressees, ainsi que cl'autres Etats, y compris certains de 
ceux qui n'avaient pas participe a !a guerre. Le Gouver-
nement de l'URSS a done plus cl'une fois tente de 
mettre fin a Ia guerre qui avait ete imposee au peuple 
de Coree. 
14. M. Vychinsky n'aurait pas juge necessaire de 
rappeler ces efforts de !'Union sovietique si le repre-
sentant de Ia N ouvelle-Zelande et le representant des 
Etats-Unis d'Amerique n'avaient pretendu, a la 
613eme seance de !a Commission, que l'L'RSS avait 
aide l'agression en Coree. A ce propos, M. Vychinsky 
tient a repeter la declaration qu'il a faite le 2 mars 
1953 ( 561eme seance) et aux termes de laquelle !'assis-
tance fournie a la Republique populaire de Chine par 
I'URSS l'a ete en vertu du Traite sino-sovietique 
signe en 1945 et confirme en 1950. Quant a !'aide qui 
aurait ete fournie a la Republique populaire clemocrati-
que de Coree, M. Vychinsky precise qu'il n'existe pas 
de traite d'alliance du meme orclre entre l'URSS et le 
pays en question; l'URSS n'est pas tenue de vendre 
des armes a ce pays et ne lui en vend pas. L'Union 
sovietique a, toutefois, cede a la Republique populaire 
democratique de Coree quelques armements provenant 
de ses excedents lorsque les troupes sovietiques se sont 
retirees de Coree en 1948. M. Vychinsky a deja signale 
(613eme seance) il le rappelle, qu'un groupe de jour-
nalistes americains emi.nents ont refute les fables calom-
nieuses repanclues sur la pretendue vente d'armes de 
l'URSS a la Coree. 
15. II y a lieu de rappeler egalement que le Gouverne-
ment de la Republique populaire democratique de 
Coree et celui de la Republique populaire de Chine 
ont grandement contribue a Ia cessation des hostilites 
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en Coree par les efforts qu'ils ont deployes pour regler 
la question de I' echange des prisonniers. N eanmoins, 
en depit de !'existence de toutes les conditions favora-
bles a Ia conclusion cl'un accord et a Ia signature d'tme 
convention d'armistice, plus de deux mois se sont 
ecoules avant que !'armistice soit signe. La cause de 
ce retard a ete !'attitude provocante de Ia clique de 
Syngman Rhee, qui non seulement a fait de son mieux 
pour entraver la signature de !'armistice, mais encore 
a viole de fa<_;on flagrante !'accord sur l'echange des 
prisonniers de guerre en enlevant de force plus de 
27.000 prisonniers de guerre careens et chinois. Cette 
clique n'a pas renonce, meme aujourd'hui, a ses inten-
tions, qui sont de tout mettre en ceuvre pour empecher 
le reglement pacifique de Ia question et !'unification de 
la Coree sous un regime democratique. Bien plus, et 
ce n'est pas un secret pour personne, elle a trouve des 
appuis dans les milieux reactionnaires des Etats-Unis. 
II ressort nettement de Ia declaration faite le 7 aot'h 
1953 par M. Dulles que le Departement d'Etat et 
Syngman Rhee ont convemt d'agir de concert, au point 
que leur plan prevoit un eventuel retrait de Ia Confe-
rence politique a un moment determine d'un commtm 
accord. La declaration de l\1. Dulles a cgalement appris 
an moncle que le Gouvernement des Etats-Unis et 
Syngman Rhee avaient convenu de n'entreprenclre 
aucune action unilaterale en vue de !'unification de Ia 
Coree par des moyens militaires pendant Ia duree de 
Ia conference politique. En cl'autres termes, les Etats-
U nis d' Amerique et Syngman Rhee ont convenu de ne 
pas engager, pendant cette periode, d'hostilites contre 
Ia Coree du Nord, c' est-a-dire de ne pas reprendre Ia 
guerre commencee en 1950. On doit naturellem.ent se 
demander ce qui se passera une fois ecoule le laps de 
temps indiquc. La declaration de M. Dulles confirme 
nettement les intentions qu'a Ia clique de Syngman 
Rhee de conquerir la Coree du Nord par Ia force des 
annes. 

16. On ne peut juger de Ia situation, telle qu'elle se 
presente au lendemain de Ia signature de Ia Conven-
tion d'armistice, si l'on passe sous silence le fait que 
les Etats-Unis d'Amerique et Ia Coree du Sud ont 
conclu un pretenclu Traite de defense mutnelle. Les 
journaux reactionnaires americains eux-memes ont 
cte obliges de remarquer que ce traite represente un 
maillon important de Ia chaine du dispositif par lequel 
les Etats-Unis cherchent a s'assurer des bases militaires 
a des fins agressives dans Ia region du Pacifique. La 
terminologie utilisee clans le traite en question ne peut 
tromper personne puisqu'elle est d'un emploi courant 
dans les accords a caractere agressif et ne tend qu'a en 
dissimuler la veritable nature. M. Vychinsky cite des 
extraits des articles IV et V du traite en question et 
affirme que ces clauses revelent sans aucune ambigu!te 
le caractere expansionniste de Ia politique des Etats-
U nis. II est particulierement significatif que ce traite, 
qui accorde aux Etats-Unis le droit de maintenir des 
forces armees en territoire sud-careen, ait ete conclu 
immediatement apres Ia signature de Ia Convention 
d'armistice, aux termes de laquelle l'une des questions 
que !a conference politique doit resoudre est celle du 
retrait de Coree de toutes les troupes etra:ngeres. On 
doit signaler aussi le pacte d'assistance mutuelle, connu 
sous le nom de Declaration des seize Puissances, (A/ 
2431, Premiere partie) par lequel les pays qui ont 
participe a !'intervention en Coree se sont engages~ a, 

l'avance, a prendre part a une nouvelle guerre en 
Extreme-Orient au cas ou les amateurs d'aventures 
militaires declencheraient un conflit de ce genre. Le 
journal conservateur britannique The Observer a 
lui-meme ecrit que Ia signature de ce traite equivaut 
de Ia part des interesses a menacer de cleclencher une 
troisieme guerre mondiale si un nmtvel incident local se 
produit en Coree. Une opinion analogue a ete exprimee 
par un parlementaire travailliste connu, M. Driberg, 
dans un article public par le Reynold's News. Telle est 
!'atmosphere qui regne a Ia veille de la conference poli-
tique. 

17. Le principal probleme qui se pose actuellement 
est d'aider le peuple coreen a relever son economie 
nationale et a panser ses blessures. C'est pourquoi le 
Gouvernement de l'URSS a dCcide sans plus attendre 
d'affecter un milliard de mubles a l'ceuvre de releve-
ment de l'economie coreenne. Cependant, !a tache la 
plus importante qui s'impose a l'Assemblee est de 
prendre des mesures destinees a assurer le succes de Ia 
conference politique dont Ia reunion est prevue au 
paragraphe 60 de Ia Convention d'armistice. A cet 
egard, Ia position du Gouvernement de l'URSS est !a 
suivante: il demeure indefectiblement attache a une 
politique de paix dont le principe fondamental est que 
les Careens cloivent negocier entre eux et regler eux-
memes leurs clifferends. D'autre part, il convient 
d'accorder une attention particuliere a des questions 
tres importantes, telles que celles du caractere et de Ia 
composition de Ia conference. 

18. II y a lieu d'observer cependant que certains des 
moyens proposes pour Ia solution du probleme sont 
mauvais. II en est ainsi de Ia these d'apres laquelle Ia 
conference clevrait reunir des representants des deux 
parties. C'est Ia these adoptee par les Etats-Unis 
d' Amerique et les Etats qui ont presente le pro jet de 
resolution dit des quinze Puissances (A/L.l51/Rev.1). 
II suffit, pour se convaincre de l'erreur de cette these, 
de songer que le succes de Ia conference est de !'interet 
non seulement des parties dont il est question au para-
graphe 60, Article IV, de Ia Convention d'armistice 
(A/2431) mais aussi de tous les pays pacifiques et no-
tamment des pays voisins de la Coree. Bien que M. 
Lodge ait cite le texte du paragraphe 60 de Ia Conven-
tion, il semble ne pas avoir remarque qu'il n'est pas dit 
clans ce texte que les representants des deux parties ne 
peuvent etre que les pays qui ont effectivement pris part 
aux hostilites; ce paragraphe ne contient pas Ia moindre 
allusion au fait que seuls ces pays peuvent etre clesignes 
par les deux parties. M. Vychinsky croit que Ia fa<_;on 
correcte d'interpreter le paragraphe 60 est la suivante: 
les deux parties doivent convoquer, clans un delai de 
tmis mois a dater de Ia signature et de !'entree en 
vigueur de Ia Convention d'armistice, une conference 
politique organisee sur un plan superieur, a laquelle 
doivent participer des representants designes par les 
deux parties, pour regler, par voie de negociation, Ia 
question du retrait de toutes les forces armees etrange-
res de Coree, etc. Cependant, les auteurs du pmjet de 
resolution des quinze Puissances, et M. Lodge en parti-
culier, ont interprete le paragraphe 60 comme signifiant 
que les pays participant a cette conference ne peuvent 
etre que des pays designes par les deux parties, parmi 
les pays qui ont effectivement participe aux hostilites. 
Le projet de resolution repose clone sur !'idee d'une 
conference de deux parties opposees. C'est la raison 
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pour laquelle, d'apres les explications de M. Lodge, le 
projet ne contient aucune disposition relative a Ia parti-
cipation d'autres Etats Membres des Nations Unies. 
19. M. Lodge a reconnu cependant qu'un certain nom-
bre d'Etats ont des interets dans cette region. II n'em-
peche que le projet commun de resolution ne prevoit en 
rien Ia participation de ces pays. U ne telle attitude est 
entierement inadmissible et ne contribuerait certaine-
ment pas a assurer le succes de Ia conference prevue. 
M. Lodge a declare aussi que, si l'Assemblee generale 
recommandait d'inviter tel ou tel pays a participer a Ia 
conference, il n'y avait pa.s de raison logique de ne pas 
y inviter les pays voisins de Ia Coree et possedant des 
interets directs dans cette region. C'est Ia !'evidence 
meme. Cependant, M. Lodge a denie ensuite a I' Assem-
blee generale tout droit de recommander d'inviter a Ia 
conference des pays autres que ceux qui ont participe 
aux combats en Coree. Cette attitude est illogique et 
montre que !'interpretation du paragraphe 60 donnee 
par M. Lodge est entierement erronee. 
20. Le fait que deux autres projets de resolution sur 
Ia composition de Ia confi:rence ( A/L.152 et A/L.l53) 
ont ete presentes montre lui aussi que cette interpreta-
tion est erronee et que le projet commun de resolution 
des quinze Puissances est mal con<;u. Etant donne que 
les quinze pays se sont mis d'accord sur le projet de 
resolution fondamental et sur leur attitude de principe, 
on ne voit pas pourquoi il etait necessaire de presenter 
separement ces deux projets de resolution. Manifeste-
ment, ces deux resolutions ont et{: presentees pour faire 
croire que !'unite s'etait faite sur le projet de resolution 
principal, alors que !'unite entre les quinze delegations 
brille par son absence. Les auteurs des deux autres 
projets de resolution (A/L.152 et A/L.153) ont 
exprime des conceptions qui different de celles sur 
lesquelles repose le pro jet de resolution principal (A/ 
L.151 /Rev .1 ) . Les declarations des representants du 
Royaume-Uni et de Ia France et du Canada montrent 
que le projet de resolution des quinze Puissances ne 
peut meme pas servir de base a la solution du probleme 
de Ia composition de Ia conference politique. 
21. M. Vychinsky estime que le representant de Ia 
France a eu raison de declarer que les recommandations 
formulees au paragraphe 60 de Ia Convention d'armis-
tice ne devraient pas etre interpretees d'une fa<;on trop 
litterale et que Ia conference ne devrait pas etre consti-
tuee de deux camps opposes. Tel est aussi !'avis du 
representant du Royaume-Uni. Toutefois, il faut remar-
quer que ces deux representants figurent parmi les 
auteurs du projet de resolution commun, qui repose sur 
un principe absolument oppose. De !'avis de la delega-
tion de l'URSS, Ia conference politique ne peut reussir 
que si elle est du type "·:able ronde", c'est-a-dire si les 
participants ne sont pas uniquement des representants 
des deux parties, mais aussi des representants d'autres 
pays qui ont un interet veritable au reglement pacifique 
de la question coreenne. 
22. Conformement a 1' Article 10 de Ia Charte, 
1' Assemblee generale peut formuler des recommanda-
tions sur toute question rentrant dans le cadre de la 
Charte, et notamment sur les questions relatives au 
maintien de Ia paix et de la securite internationales. II 
est nature! que 1' Assemblee generale veille a ce que ses 
recommandations soient inspirees par le maximum de 
convenance et d'utilite politique et soient conformes aux 
principes de la Charte. Ces principes seront respectes 
si la conference politique reunit non pas des camps 

antagonistes mais des representants groupes autour 
d'une table ronde. 
23. M. Vychinsky tient a souligner que le projet de 
resolution de !'Union sovietique (A/C.l/L.48) propose 
que Ia conference aclopte ses decisions sans recourir a 
des votes et que ces decisions soient considerees comme 
adoptees si elles recw~illent l'assentiment des parties 
signataires de Ia Convention d'armistice. Ce projet de 
resolution est conforme au principe international, gene-
ralement reconnu, de Ia conference clu type "table 
ronde" et est conforme aux interets de tous les peuples 
pacifiques et de Ia securite internationale. 
24. M. LODGE (Etats-Unis d'Amerique) tient a 
rappeler a M. Vychinsky que c'est le general nord-
careen N am II qui a insiste tout particulierement pour 
que participent a Ia conference d'une part Ia Coree du 
Nord et les Volontaires communistes chinois, d'autre 
part les gouvernements ayant des forces armees sous le 
Commandement des Nations Unies. 
25. Si l'Assemblee generale devait inviter les pays 
voisins de Ia Coree a prendre part a la conference pour 
la simple raison qu'ils sont ses voisins, il ne faudrait 
peut-etre pas oublier le Gouvernement national de la 
Chine, non plus que le Japon. Cependant, les auteurs 
du paragraphe 60 de la Convention d'armistice n'ont pas 
envisage Ia participation des pays voisins. Apparem-
ment, le representant de l'URSS interprete les mots 
"gouvernements interesses" comme s'appliquant a tous 
les gouvernements. Si M. Vychinsky pense que Ia 
future conference politrque doit etre une sorte de Com-
mission politique des Nations Unies comprenant 
soixante nations, il devrait le dire. M. Lodge ne croit 
pas que Ia reunion d'une telle conference serait un 
moyen permettant de resoudre le probleme coreen. 
26. Le representant de l'U nion sovietique a cite cer-
taines declarations de representants de Ia Nouvelle-
Zelande et des Etats-Unis. M. Lodge tient :l. rappeler 
aux membres de Ia Commission qu'au cours du mois de 
juin 1953, des aviateu:rs des Nations Unies ont abattu 
soixante-quinze MIG en Coree. II n'a guere fait de 
doute que ces avions avaient etc fournis par !'Union 
sovietique. D'autre part, l'excellente artillerie lourde 
dont les agresseurs se sont servi en Coree, et dont les 
experts militaires du Commandement unifie ont une 
tres haute opinion, provenait egalement de l'U nion 
sovietique. II faut se souvenir de faits de ce genre pour 
juger de Ia valeur de !'assertion de M. Vychinsky selon 
laquelle, dans Ia guerre de Coree, !'Union sovietique n'a 
exerce qu'une influence pacifique. 
27. Essayant de refuter les observations que M. Lodge 
avait faites en janvier dernier, M. Vychinsky a cite le 
rapport d'un groupe de journalistes public en 1950. I1 
est douteux cependant qu'un tel comite puisse porter un 
jugement autorise sur Ia question de savoir si tel ou tel 
type d'equipement militaire a ete utilise pendant la 
guerre de Coree. Qui plus est, les journalistes ne pou-
vaient pas refuter en 1950 des declarations que 
M. Lodge n'a prononcees qu'en fevrier 1953 ( 557eme 
seance) au sujet de faits relatifs a 1952 et 1953. 
28. M. Lodge affirme ensuite que M. Dulles n'a conclu 
aucun accord secret avec le President de la Republique 
de Coree. II n'y a absolument aucune contradiction 
entre la decision de retirer toutes les troupes de Coree et 
le desir resolu qu'onl: les Etats-Unis de proteger la 
petite Republique de Coree contre toute agression 
future. 
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29. En terminant, M. Lodge cleclare que le projet de 
resolution de !'Union sovietique (A/C.l/L.48) n'est 
pas tres democratique, car il etablit deux categories de 
nations. Selon ce texte, les Volontaires du peuple chi-
nois auraient le dernier mot en ce qui concerne la mise 
en vigueur des accords, alors que le Gouvernement de 
Ia H.epuhlique de Coree serait lie par les decisions de la 
conference sans avoir eu voix au chapitre et sans qu'on 
ait dcmancle son assentiment. Ce serait la une criante 
injustice a l'egard du Vaillant peuple de la Republique 
cle Coree. De plus, le projet de resolution de !'Union 
sovietique tend a exclure de la conference treize pays 
dont les fils ont sacrifie leur vie pour repousser l'agres-
seur en Coree. Enfin, il etablit une discrimination non 
seulement entre les membres de Ia Commission neutre 
de rapatriement, mais meme entre les satellites de 
!'Union sovietique. Certains d'entre eux ont ete choisis, 
d'autres non. Le projet de resolution de !'Union sovieti-
que perpetuerait le desordre au lieu de permettre de 
regler le probleme coreen. 

30. M. SARA SIN (Thailande) cleclare que !'armis-
tice a inspire au peuple et au Gouvernement de Ia 
Thailande un profond soulagement, ainsi que des senti-
ments de reconnaissance a l'egard cle ceux qui ont mis 
fm au conilit. Leur pensee se tourne vers les families 
encleuillees cle Coree du Sud, des Etats-U nis et d'autres 
pays, y compris la Thailande. 11 faut esperer que les 
sacrifices qui ont ete faits inciteront la Commission a 
aborder sa tache avec sagesse et courage. 

31. La Convention d'armistice est un document impor-
tant parce que, grace aux efforts que le Commandement 
unifie a faits au cours des negociations, la partie adverse 
a ete convaincue qu'elle ne pourrait arriver a rien par 
!'usage de Ia force et devait prendre en consideration les 
vues des autres pays. Le Commandement unifie des 
Nations lJ nies n'a pas seulement reussi a mettre fin aux 
hostilites, mais a cree ]'unite entre les nations qui 
avaient fourni des contingents pour repousser l'agres-
sion. Les Nations U nies ont, en outre, montre ce qu'un 
effort collectif permettait d'accomplir en presence d'une 
agression. Pour Ia premiere fois, !'Organisation des 
Nations Unies a ete mise a l'epreuve et, bien qu'elle 
n'ait pas remporte de victoire au sens qu'on donne a ce 
mot sur le plan national, elle a repousse l'agresseur et a 
sauve la victime. Des hommes d'un grand nombre de 
pays se sont unis sous le drapeau des Nations Unies 
pour defenclre !'ideal de paix et cle securite. Beaucoup 
de merite revient aux deux Presidents des Etats-Unis, 
qui ont tant fait pour assurer le fonctionnemen! du 
systeme de securite collective. Les combats ont mamte-
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nant cesse, et il s'agit de consolider la paix; sans l'har-
monie, cet objectif pourra difficilement etre atteint. 
32. Le projet de resolution presente par quinze Puis-
sances, (A/L.lSl/Rev.l) parmi lesquelles figure la 
Thailande, porte sur la mise en ~uvre d'une partie de 
Ia Convention d'armistice, a savoir le reglement de la 
question coreenne par Ia Conference politique prevue 
au paragraphe 60. Les dispositions de ce paragraphe 
sont claires: on semble etre d'accord pour estimer que 
la conference devrait reunir des representants clesignes 
par les deux parties et que, du cote des Nations Unies, 
les pays qui ont envoye des contingents armes en Coree 
et qui desireraient y etre representes devraient pouvoir 
y participer. C'est la la seule interpretation possible de 
ce paragraphe. II existe cependant des avis divergents 
fondes sur des consiclerations d'ordre politique, mais 
en faisant valoir de telles considerations, on s'ecarte de 
Ia base sur laquelle Ia Convention repose. II ne faut 
pas exclure toute consideration politique des debats de 
Ia Commission, mais si les bases de !'armistice etaient 
modifiees, !'accord realise se trouverait compromis. La 
delegation thailandaise n'adopte pas cette position 
parce que son pays est une partie interessee. Les pre-
occupations qui l'animent a l'egarcl de Ia question 
coreenne et !'interet qu' elle y porte ressortent claire-
ment de la contribution militaire et economique que Ia 
Thailande a faite aux efforts des Nations U nies. 
33. Pour ce qui est de l'ordre du jour de la confe-
rence, le paragraphe 60, malgre le mot "etc." qui y 
figure, indique suffisamment qu'elle doit avoir pour 
objet essentiel la question de Coree. La Thallande, en 
tant que pays asiatique, serait certes heureuse de voir 
s'y derouler des discussions sur l'Indochine, car la sta-
bilite de cette region voisine Ia preoccupe vivement. 
Cependant, etant donne que la paix retablie en Coree 
est encore fragile, il convient de regler les questions par 
ordre d'urgence et de chercher a consolider la paix pas 
a pas. II est impossible de predire quels seront les re-
sultats de la conference, mais, des que la question de 
Coree sera reglee, les Nations Unies pourront soit 
soumettre de nouvelles questions a Ia conference, soit 
en convoquer une seconde. 
34. Les vues de Ia Tha!lancle ne sont pas influencees 
par des preoccupations nationales egolstes. La Thal-
lande ne croit pas que la paix ou Ia securite de toute 
une region du monde cloive etre affectee par la parti-
cipation ou non-participation a la conference de tel ou 
tel pays donne. Le grand objectif qu'il s'agit d'atteindre 
consiste a consolider la paix en Coree et a 1' etendre a 
d'autres regions du moncle. 

La seance est levee a 16 h. 30. 
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